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©  Procédé  et  dispositif  de  régulation  automatique  d'une  chaudière  à  combustible  solide  à 
chargement  discontinu  et  tirage  forcé,  en  particulier  d'une  chaudière  à  bois. 

©  Procédé  de  régulation  automatique  d'une  chau- 
dière  (1)  à  combustible  solide,  à  chargement  discon- 
tinu  en  combustible  et  tirage  forcé  par  ventilateur 
électrique  (8,9),  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  utilise 
un  ventilateur  (8,13)  à  régime  variable  en  continu, 
régulé  à  partir  de  la  mesure  simultanée  de  la  tempé- 
rature  de  l'eau  de  la  chaudière  et  de  la  température 
des  fumées,  à  l'aide  d'une  régulation  appropriée. 
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Procédé  et  dispositif  de  régulation  automatique  d'une  chaudière  à  combustible  solide  à  chargement 
discontinu  et  tirage  forcé,  en  particulier  d'une  chaudière  à  bois. 

L'invention  concerne  les  chaudières  à  combus- 
tible  solide  à  chargement  discontinu  en  combusti- 
ble  et  tirage  forcé  par  ventilateur  électrique,  et  plus 
particulièrement  aux  chaudières  de  ce  type  fonc- 
tionnant  au  bois  et  communément  appelées  "Turbo 
bois". 

Ces  chaudières  se  distinguent  des  chaudières 
à  tirage  naturel  en  ce  qu'elles  sont  équipées  d'un 
ventilateur  électrique  qui,  le  plus  souvent,  souffle 
l'air  nécessaire  à  la  combustion,  ou  moins  souvent 
aspire  les  fumées  de  combustion. 

Ce  type  de  chaudière,  dont  l'apparition  sur  le 
marché  est  relativement  récente,  présente  en  gé- 
néral  l'avantage  d'améliorer  sensiblement  le  rende- 
ment  de  combustion  et  de  permettre  à  l'utilisateur 
de  faire  fonctionner  la  chaudière  suivant  une  plage 
de  puissances  plus  grande.  De  nombreux  essais 
comparatifs  menés  en  particulier  par  l'Agence 
Française  de  la  Maîtrise  de  l'Energie  (AFME)  ont 
confirmé  les  avantages  incontestables  apportés  par 
le  ventilateur  électrique. 

Malheureusement,  on  a  pu  constater  aussi  de 
nombreux  inconvénients  de  ces  chaudières,  liés  le 
plus  souvent  à  la  commande  de  ces  mêmes  venti- 
lateurs  qui  sont  entraînés  par  un  moteur  électrique 
à  une  seule  vitesse,  fonctionnant  par  conséquent 
en  tout  ou  rien,  ou  plus  rarement,  à  deux  vitesses, 
en  suivant  soit  uniquement  une  consigne  de  tem- 
pérature  eau  donnée  par  un  thermostat  monté  dans 
le  circuit  eau  du  chauffage  central,  soit  pour  d'au- 
tres  types  uniquement  une  consigne  de  températu- 
re  fumées  donnée  par  un  thermostat  monté  sur  le 
circuit  des  fumées. 

Dans  le  cas  des  chaudières  à  combustible 
fluide,  ou  à  combustible  granuleux  ou  pulvérulent  à 
alimentation  continue,  on  se  sert  d'un  thermostat 
d'ambiance  pour  maîtriser  la  température  qui  règne 
dans  le  local  à  chauffer  par  l'apport  plus  ou  moins 
important  de  combustible,  le  débit  d'air  comburant 
étant  alors  adapté  au  débris  du  combustible,  de 
telle  sorte  que  la  puissance  de  la  chaudière  suit 
constamment  les  besoins  de  l'usage.  Au  contraire, 
pour  les  chaudières  à  combustible  solide,  telles 
que  les  chaudières  à  bois,  dont  le  chargement  est 
nécessairement  discontinu,  la  puissance  de  la 
chaudière  est  déterminée,  soit  par  la  température 
des  fumées,  soit  par  la  température  de  l'eau  du 
corps  de  chauffe,  de  telle  sorte  que  l'un  ou  l'autre 
des  deux  capteurs  de  température  ordonne  l'arrêt 
ou  la  mise  en  marche  du  ventilateur  en  tout  en 
rien,  ou  selon  un  nombre  discret  de  régimes,  et 
ceci  indépendamment  de  la  masse  du  combustible 
en  présence.  Or,  la  puissance  instantanée  de  la 
chaudière  étant  tributaire  du  mélange  plus  ou 

moins  harmonieux  entre  l'air  qui  passe  et  le  com- 
bustible  présent  dans  la  chaudière,  les  mises  en 
marche  du  ventilateur  en  tout  ou  rien  entraînent 
des  variations  du  débit  d'air,  qui  elles-mêmes  en- 

5  traînent  des  changements  de  puissance  de  la 
chaudière. 

Il  en  résulte  une  grande  instabilité  de  la  tempé- 
rature  ambiante  du  local  d'habitation  et  une  mau- 
vaise  qualité  de  la  combustion.  Cela  se  traduit  par 

io  une  augmentation  du  taux  d'oxyde  de  carbone 
dans  des  proportions  tout  à  fait  incompatibles  avec 
les  normes  relatives  à  la  pollution  atmosphérique, 
ou  par  une  combustion  avec  excès  d'air.  De  plus, 
l'instabilité  permanente  de  la  combustion  compro- 

75  met  la  durée  de  la  vie  de  la  chaudière  à  une 
échéance  plus  ou  moins  rapprochée. 

En  effet,  lors  des  périodes  de  refroidissement 
de  la  flamme  dues  ou  fonctionnement  avec  excès 
d'air,  on  observe  à  l'intérieur  du  corps  de  chauffe 

20  la  formation  de  goudrons  qui  proviennent  de  la 
condensation  des  composés  issus  de  la  combus- 
tion  du  bois  et  qui  attaquent  rapidement  la  tôle 
d'acier.  Inversement,  lorsqu'il  y  a  manque  d'air,  on 
assiste  à  la  formation  de  fumées  et  d'imbrûiés 

25  gazeux  qui  sont  rejetés  dans  l'atmosphère  ainsi 
qu'à  la  formation  de  molécules  polyaromatiques 
dont  on  connaît  tous  les  inconvénients. 

Malgré  toutes  les  précautions  que  prennent  les 
installateurs  pour  tenter  d'enrayer  l'inconfort  et 

30  l'instabilité  de  combustion,  par  exemple  par  recy- 
clage  de  l'eau  de  retour,  par  suppression  des  en- 
trées  d'air  parasites  dans  la  chaudière  et  par  instal- 
lation  d'un  ballon  tampon  pour  limiter  les  régimes 
ralentis,  les  litiges  sont  nombreux  et  reflètent  par- 

35  faitement  la  difficulté  actuelle  de  réguler  convena- 
blement  une  chaudière  à  combustible  solide  du 
type  indiqué. 

Le  but  de  l'invention  est  d'éliminer  les  inconvé- 
nients  précédents,  c'est-à-dire  de  maîtriser  la  puis- 

40  sance  de  la  flamme  d'une  chaudière  à  combustible 
solide,  et  plus  particulièrement  d'une  chaudière  à 
bois,  en  supprimant  les  régimes  transitoires  et  en 
traitant  d'une  manière  particulière  les  cas  dejonc- 
tionnement  anormaux  qui  peuvent  se  présenter  et 

45  qui  affectent  la  qualité  de  combustion  de  ce  type 
de  chaudière,  afin  de  conformer  la  chaudière  aux 
normes  les  plus  sévères  tout  en  lui  assurant  un 
fonctionnement  et  une  longévité  corrects,  compati- 
bles  avec  l'attente  des  utilisateurs  soucieux  d'un 

50  niveau  de  confort  thermique  régulier  et  constant. 
L'invention  réside  avant  tout  en  un  procédé  de 

régulation  automatique  d'une  chaudière  à  combus- 
tible  solide,  à  chargement  discontinu  en  combusti- 
ble  et  tirage  forcé  par  ventilateur  électrique,  se 
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distinguant  principalement  par  le  fait  : 
-  que  le  ventilateur  est  à  régime  variable  en  conti- 
nu, 
-  que  la  régulation  est  basée  sur  la  mesure  simulta- 
née  de  la  température  de  l'eau  de  la  chaudière  et 
de  la  température  des  fumées  sortant  de  celle-ci, 
et 
-  que  la  régulation  comporte,  au  cours  d'une  phase 
de  fonctionnement  normal,  la  détermination  d'une 
température  théorique  des  fumées  sensiblement 
proportionnelle  à  l'écart  entre  une  température  de 
consigne  et  la  température  de  l'eau  mesurée,  la 
détermination  d'un  régime  théorique  du  ventilateur 
sensiblement  proportionnel  à  l'écart  entre  la  tem- 
pérature  théorique  des  fumées  et  la  température 
des  fumées  mesurée,  enfin  l'adaptation  progressive 
du  régime  imposé  au  ventilateur  par  incrémentation 
ou  décrémentation  de  la  valeur  imposée  à  ce  régi- 
me  selon  le  signe  de  l'écart  entre  le  régime  théori- 
que  calculé  et  le  régime  actuel  au  cours  de  cycles 
successifs  définis  par  une  temporisation. 

En  fait,  les  deux  coefficients  de  proportionnalité 
peuvent  être  variables  dans  le  temps  ou  selon  des 
paramètres  mesurés  pour  tenir  compte  d'une  ac- 
tion  différentielle  ou  intégrale  de  la  régulation. 

Dans  un  mode  de  mise  en  oeuvre  préférentiel, 
le  procédé,  selon  l'invention,  comporte  plusieurs 
phases  de  fonctionnement  s'enchaînant  automati- 
quement,  dont 
-  une  phase  d'allumage  ou  chargement  en  com- 
bustible,  initialisée  automatiquement  à  la  mise  sous 
tension  et  après  chaque  fermeture  de  la  porte  dont 
l'état  d'ouverture  est  détecté  par  un  contact,  cette 
phase  comprenant  une  incrémentation  très  pro- 
gressive  du  régime  du  ventilateur  à  partir  d'une 
valeur  initiale  définie  et  au  cours  de  cycles  succes- 
sifs  définis  par  une  temporisation,  ces  cycles  pro- 
voquant  le  passage  à  ladite  phase  de  fonctionne- 
ment  normal,  soit  lorsque  la  température  de  l'eau 
dépasse  une  valeur  définie,  soit  lorsque  le  régime 
dépasse  une  valeur  finale  définie  et  après  une 
autre  temporisation, 
-  ladite  phase  de  fonctionnement  normal,  laquelle 
prévoit  d'une  part,  lorsque  la  température  des  fu- 
mées  atteint  une  valeur  très  basse,  d'arrêter  com- 
plètement  le  ventilateur,  d'autre,  part,  lorsque  l'écart 
entre  le  régime  théorique  calculé  et  le  régime 
actuel  est  positif  et  conduit  à  une  incrémentation 
du  régime,  de  comparer  la  température  des  fu- 
mées  avec  celle  mise  en  mémoire,  au  cycle  précé- 
dent,  et  de  provoquer  le  passage  automatique  à 
une  phase  de  fonctionnement  anormal  si  cette  tem- 
pérature  est  en  décroissance,  et 
-  ladite  phase  de  fonctionnement  anormal  pré- 
voyant  une  décrémentation  plus  importante  du  ré- 
gime  et  une  temporisation  plus  importante  avant  de 
repasser  en  phase  de  fonctionnement  normal  pour 
un  nouvel  essai,  le  nombre  d'essais  étant  limité  à 

une  valeur  définie. 
Naturellement,  la  chaudière  selon  l'invention 

comprend  les  éléments  nécessaires,  notamment 
les  sondes  de  température  des  fumées  et  de  l'eau, 

s  ainsi  que  le  contact  de  détection  de  fermeture  de 
la  porte,  et  également  un  microprocesseur  recevant 
les  diverses  données  et  actionnant  la  commande 
du  ventilateur  à  variation  continue  du  régime,  ce 
microprocesseur  étant  programmé  pour  la  mise  en 

10  oeuvre  du  procédé  selon  l'invention. 
D'autres  particularités  de  l'invention  apparaî- 

tront  dans  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode 
de  réalisation  et  de  mise  en  oeuvre  pris  comme 
exemple  et  représenté  sur  le  dessin  annexé,  sur 

75  lequel  : 
la  figure  1  est  un  schéma  d'ensemble  de  la 

chaudière; 
la  figure  2  représente  un  bloc  diagramme  de 

relation  des  divers  éléments;  et 
20  les  figures  3,  4  et  5  représentent  les  organi- 

grammes  des  phases  principales  du  procédé. 
La  chaudière  1,  représentée  sur  la  figure  1, 

comporte  d'une  manière  usuelle  un  foyer  inversé  2 
disposé  à  l'intérieur  du  corps  de  chauffe  3  compor- 

25  tant  un  raccord  4  de  départ  d'eau  chaude  et  un 
retour  d'eau  5,  ce  foyer  2  étant  alimenté  en  com- 
bustible  à  partir  d'une  porte  de  chargement  6  si- 
tuée  en  partie  supérieure  et  sur  le  devant  de  l'ap- 
pareil,  tandis  qu'à  l'arrière  se  trouve  en  7  le  car- 

30  neau  d'évacuation  des  fumées  par  tirage  forcé 
sous  l'effet  d'un  ventilateur  8  soufflant  l'air  à  tra- 
vers  une  plaque  de  répartition  supérieure  9. 

Conformément  à  l'invention,  la  chaudière  com- 
porte  à  la  fois  une  sonde  10  de  mesure  de  la 

35  température  des  fumées  dans  le  carneau  7,  une 
sonde  11  de  mesure  de  la  température  de  l'eau 
dans  le  corps  de  chauffe,  un  contact  12  de  détec- 
tion  de  l'état  de  fermeture  de  la  porte  6,  ainsi  qu'un 
moteur  électrique  13  à  vitesse  variable  pour  l'en- 

40  traînement  du  ventilateur  8,  ce  moteur  étant  com- 
mandé  par  exemple  par  du  courant  hâché  modulé 
en  puissance  à  partir  d'un  boîtier  de  commande  14 
placé  sur  ou  à  proximité  de  la  chaudière  et  appli- 
quant  le  procédé  selon  l'invention. 

45  @  En  plus  des  éléments  essentiels  que  sont  la 
sonde  10  de  température  des  fumées,  la  sonde  11 
de  température  de  l'eau  et  le  contact  12  d'ouvertu- 
re  de  la  porte,  la  chaudière  peut  avantageusement 
comporter  un  bulbe  15  commandant  un  thermomè- 

50  tre  à  dilatation  16  placé  sur  le  boîtier  14  à  la 
disposition  de  l'usager,  une  sonde  17  de  sécurité, 
un  bouton  18  de  mise  en  marche  et  d'arrêt,  un 
bouton  19  de  réarmement  de  la  sécurité  et  un 
bouton  20  de  consigne  de  la  température  de  l'eau, 

55  tous  ces  éléments  étant  à  la  disposition  de  l'usa- 
ger. 

Le  boîtier  peut  en  outre  comporter  divers  au- 
tres  organes  à  la  seule  disposition  de  l'installateur, 
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par  exemple  un  bouton  21  de  réglage  de  la  tempé- 
rature  minimale  des  fumées,  un  inverseur  22, 
manuel/automatique,  permettant  de  passer  en  ma- 
nuel  lors  d'une  intervention  sur  la  carte  électroni- 
que,  enfin  une  fiche  de  raccordement  multibroches 
23  sur  laquelle  on  peut  raccorder  une  boite  de 
tests  ou  tout  autre  dispositif  de  contrôle  et  de 
saisie  d'informations. 

On  retrouve  sur  le  bloc  diagramme  de  la  figure 
2,  le  contact  de  porte  12,  la  sonde  10  de  tempéra- 
ture  des  fumées,  la  sonde  11  de  température  de 
l'eau,  la  sonde  17  de  sécurité  qui  commande  le 
bloc  de  sécurité  24,  lequel  reçoit  en  25  l'alimenta- 
tion  secteur  et  assure  à  son  tour  l'alimentation 
générale  26  lorsqu'il  a  été  réarmé  par  le  bouton  de 
réarmement  1  9,  ce  boîtier  déclenchant  au  contraire 
pour  couper  l'alimentation  sous  l'effet  de  la  sonde 
17  lorsque  celle-ci  détecte  l'apparition  d'une  tem- 
pérature  anormale,  enfin  l'inverseur  22 
automatique/manuel. 

Parmi  les  commandes  accessibles  par  l'utilisa- 
teur,  on  trouve  également  le  bouton  marche-arrêt 
18  et  le  bouton  20  de  consigne  de  température  de 
l'eau.  Egalement,  à  l'intérieur  du  boîtier,  c'est-à- 
dire  non  accessible  à  l'utilisateur,  on  retrouve  le 
bouton  21  de  consigne  de  la  température  minimale 
des  fumées. 

On  voit  également  en  27  le  hâcheur  de  com- 
mande  du  moteur  13  du  ventilateur  8. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'in- 
vention,  le  boîtier  de  commande  14  comprend  un 
microprocesseur  28  qui  reçoit  les  diverses  informa- 
tions  par  l'intermédiaire  des  interfaces  appropriées, 
en  particulier  des  convertisseurs 
analogique/numérique  29,  30,  31  et  32,  pour 
convertir  en  numérique  les  valeurs  analogiques 
provenant  des  interfaces  de  mesure  33  et  34  des 
températures  de  fumées  et  de  l'eau  et  les  valeurs 
de  consigne  provenant  de  21  et  20.  35  représente 
l'entrée  de  la  base  de  temps  provenant  du  réseau 
pour  la  synchronisation  du  hâcheur  27,  et  36  la 
commande  de  l'autotest. 

Naturellement,  le  processeur  28  est  program- 
mé  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon 
l'invention,  c'est-à-dire  essentiellement  la  détermi- 
nation  du  régime  Q  à  imposer  au  ventilateur  en 
fonction  des  diverses  données,  essentiellement  la 
température  des  fumées  TF,  la  température  de 
l'eau  TE,  la  consigne  de  température  minimale  des 
fumées  Cmf  et  la  consigne  de  température  de  l'eau 
CE,  ainsi  que  d'autres  valeurs  constantes  définies 
par  le  constructeur  ou  réglées  par  l'installateur. 

On  suppose,  dans  ce  qui  suit,  que  le  régime 
du  ventilateur  est  commandé  à  partir  d'une  valeur 
numérique  Q  exprimant  ce  régime  en  unité  arbitrai- 
re,  de  telle  manière  que  la  valeur  100  corresponde 
au  régime  maximum. 

On  va  maintenant  examiner  le  fonctionnement 

du  dispositif  complet  en  référence  aux  organigram- 
mes  des  figures  3,  4  et  5. 

Le  programme  P1  de  la  figure  3  correspond  à 
l'allumage  et  au  chargement  en  combustible.  Il  est 

5  initialisé  au  moment  de  la  mise  sous  tension  après 
réarmement,  ou  après  un  chargement  en  combusti- 
ble  après  fermeture  de  la  porte  de  chargement 
dont  l'état  d'ouverture  est  détecté  par  le  contact 
1  2.  Durant  le  déroulement  de  cette  phase  de  fonc- 

10  tionnement,  la  température  de  l'eau  TE  est 
constamment  surveillée,  et  dès  qu'elle  dépasse 
90  °  C,  on  arrête  le  ventilateur  et  on  passe  au 
programme  principal  P2  de  la  figure  4.  Au  contrai- 
re,  tant  que  cette  température  reste  inférieure  à 

15  90  °  C,  le  programme  se  décompose  en  trois  pério- 
des  successives  : 
-  le  fonctionnement  à  régime  ou  débit  d'air  réduit  à 
une  valeur  initiale  faible  définie  Q1  durant  par 
exemple  3  minutes, 

20  -  l'augmentation  progressive  du  débit  d'air  jusqu'à 
une  valeur  finale  dfinie  Q2  correspondant  au  maxi- 
mum  permis  pour  l'allumage,  et  ceci  par  incrémen- 
tations  successives  de  la  valeur  Q  au  cours  de 
cycles  définis  par  une  temporisation  de  20  secon- 

25  des  dans  l'exemple  choisi,  et 
-  le  fonctionnement  à  ce  débit  d'air  constant  Q2 
durant  par  exemple  5  minutes,  ce  temps,  ainsi  que 
celui  pratiqué  précédemment  de  3  minutes,  étant 
éventuellement  raccourci  comme  indiqué  plus  haut 

30  si  la  température  de  l'eau  TE  vient  à  dépasser 
90  °C. 

On  voit  ainsi  que  la  régulation  selon  l'invention 
permet  d'allumer  la  chaudière  en  tirage  forcé,  et 
non  pas  en  tirage  naturel,  ce  qui  est  particulière- 

35  ment  intéressant.  On  sait  en  effet  que  dans  une 
chaudière  à  tirage  forcé  à  combustion  inversée, 
l'opération  d'allumage  se  fait  grâce  à  un  clapet  de 
démarrage  d'allumage  que  l'invention  permet 
d'économiser  en  dosant  très  progressivement  l'air 

40  comburant  au  fur  et  à  mesure  de  l'évolution  effecti- 
ve  de  l'allumage  vers  la  phase  de  fonctionnement 
normal  P2  vers  laquelle  on  aboutit  en  tout  état  de 
cause. 

Après  chaque  chargement  en  combustible,  on 
45  sait  que  l'apport  de  combustible  a  tendance  à 

refroidir  considérablement  le  magasin,  ce  qui  a 
pour  effet  de  dégrader  la  combustion  par  excès 
d'air  si  la  régulation  ne  tient  pas  compte  de  ce 
nouvel  état.  On  comprend  donc  l'intérêt  que  pré- 

50  sente  la  régulation  selon  l'invention  de  doser  l'air 
comburant  de  manière  à  obtenir  une  augmentation 
très  progressive  de  la  flamme  jusqu'à  la  valeur 
désirée  au  cours  du  fonctionnement  normal. 

Durant  la  phase  P2  de  fonctionnement  normal, 
55  correspondant  à  la  figure  4,  on  effectue  en  perma- 

nence  la  lectrue  de  la  température  d'eau  TE  et  de 
la  température  des  fumées  TF.  L'objectif  recherché 
est  d'éviter  toutes  les  périodes  transitoires  évo- 

4 
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quées  plus  haut  en  recherchant  le  fonctionnement 
le  plus  régulier  possible.  Pour  cela,  on  adapte  en 
continu  la  puissance  de  la  flamme  au  besoin  pro- 
grammé  par  l'usager. 

La  surface  d'échange  entre  la  flamme  et  l'eau 
de  la  chaudière  étant  constante,  la  température  des 
fumées  TF  est  prise  comme  indicateur  de  la  puis- 
sance  de  la  flamme  à  un  instant.  Par  ailleurs,  on 
considère  que  l'écart  entre  la  température  réelle  de 
l'eau  TE  et  la  température  de  consigne  de  l'eau  CE 
fixée  par  l'usager  exprime  le  besoin  en  calories  au 
même  instant  pour  satisfaire  l'usager. 

Conformément  à  l'invention,  on  calcule  une 
température  théorique  des  fumées'  TTF  par  la  rela- 
tion  suivante  : 
TTF  =  K1  (CE  -  TE) 
dans  laquelle  K1  est  un  coefficient  déterminé  expé- 
rimentalement  et  qui  est  fonction  de  la  géométrie 
du  corps  de  chauffe  de  la  chaudière  et  de  ses 
caractéristiques  d'échange. 

Comme  exposé  plus  haut,  ce  coefficient  K1 
peut  en  fait  être  variable  dans  le  temps  ou  selon 
des  paramètres  mesurés  pour  tenir  compte  d'une 
action  différentielle  ou  intégrale  de  la  régulation. 

Cependant,  si  la  valeur  calculée  TTF  est  infé- 
rieure  à  la  consigne  minimale  de  fumées  Cmf  fixée 
par  l'installateur,  le  programme  fixe  TTF  =  Cmf. 
De  même,  si  TTF  est  supérieur  à  la  consigne  maxi 
de  fumées  CMF  programmée  par  le  constructeur 
dans  le  microprocesseur,  le  programme  fixe  TTF 
=  CMF. 

A  partir  de  cette  valeur  de  la  température  théo- 
rique  des  fumées  TTF,  on  calcule  le  débit  d'air 
théorique  QT,  c'est-à-dire  le  régime  du  ventilateur 
nécessaire  à  la  combustion  en  fonction  de  la  tem- 
pérature  réelle  de  fumées  à  partir  de  la  relation 
suivant  : 
QT  =  K2  (TTF  -  TF) 
dans  laquelle  K2  est  un  coefficient  déterminé  expé- 
rimentalement  et  qui  peut  lui  aussi  être  fixe  ou 
variable  dans  le  temps  pour  tenir  compte  de  l'im- 
portance  de  l'écart  entre  TTF  et  TF. 

Cependant,  on  n'applique  pas  brutalement  au 
ventilateur  le  régime  théorique  QT  calculé,  mais 
d'une  part  on  fixe  un  régime  minimum  Qmin  et  un 
régime  maximum  Qmax,  et  si  QT  est  inférieur  à 
Qmin,  on  le  fixe  à  eette  valeur,  tandis  que  si  QT 
est  supérieur  à  Qmax,  on  le  fixe  à  cette  dernière 
valeur,  et  d'autre  part,  on  modifie  la  variable  Q 
définissant  le  débit  par  incrémentation  progressive 
au  cours  de  cycles  successifs,  avec  une  nouvelle 
temporisation  de  20  secondes  et  un  retour  en  tête 
de  la  phase  P2  pour  recommencer  les  mesures  et 
les  calculs. 

Il  est  important  de  remarquer  que  dans  le 
milieu  du  déroulement  de  la  phase  P2,  après  avoir 
mesuré  TF  et  avant  de  calculer  QT,  on  teste  la 
valeur  TF,  et  si  elle  est  inférieure  à  40°  ,  on  produit 

l'arrêt  total  de  la  chaudière. 
D'autre  part,  entre  le  test  de  comparaison  entre 

QT  et  Q  et  la  temporisation  finale  de  20  secondes, 
on  a  trois  branches  parallèles,  l'une  centrale  directe 

s  correspondant  à  l'égalité  des  deux  valeurs,  l'autre 
à  droite  de  la  figure  correspondant  à  QT  inférieur  à 
Q,  et  par  conséquent  à  une  décrémentation  de  Q, 
et  la  troisième  à  gauche,  particulièrement  intéres- 
sante,  correspondant  à  QT  supérieur  à  Q.  Dans  ce 

70  dernier  cas,  on  incrémente  Q  comme  il  se  doit, 
mais  on  compare  la  température  des  fumées  TF  à 
la  température  des  fumées  TFP  mise  en  mémoire 
au  cours  du  cycle  précédent,  et  dans  le  cas  où  TF 
est  inférieur  à  TFP,  c'est-à-dire  dans  le  cas  où  une 

75  augmentation  du  débit  d'air  conduit  à  une  diminu- 
tion  de  la  température  des  fumées,  on  en  conclut 
qu'on  est  en  phase  de  fonctionnement  anormal  et 
on  passe  en  phase  P3  correspondant  au  diagram- 
me  de  la  figure  5. 

20  Cette  phase  P3  de  fonctionnement  anormal,  où 
la  température  des  fumées  baisse  lorsque  le  débit 
d'air  augmente,  correspond  en  général  à  l'existen- 
ce  d'un  excès  d'air,  dû,  soit  à  la  formation  d'une 
voûte,  par  suite  par  exemple  d'un  mauvais  charge- 

25  ment  qui  ne  permet  pas  au  bois  de  descendre 
correctement  sur  le  foyer,  soit  encore  à  un  manque 
de  combustible. 

Pour  gérer  cette  nouvelle  situation,  on  utilise 
une  variable  qui  est  le  nombre  d'essais,  laquelle 

30  est  constamment  fixée  à  une  valeur  déterminée, 
par  exemple  3  dans  l'exemple  choisi,  à  chaque 
passage  par  la  branche  de  gauche  de  l'organi- 
gramme  de  la  figure  4,  c'est-à-dire  pour  QT  supé- 
rieur  à  Q,  mais  pour  le  fonctionnement  normal, 

35  c'est-à-dire  lorsque  la  température  des  fumées 
n'est  pas  en  décroissance.  Lorsque  cette  anomalie 
arrive,  on  passe  donc  à  la  phase  P3  avec  la 
variable  nombre  d'essais  chargée  à  3.  La  phase  P3 
de  la  figure  5  commence  donc  avec  une  décré- 

40  mentation  de  cette  variable  nombre  d'essais  suivie 
d'un  test  de  comparaison  à  la  valeur  0.  Tant  que  le 
nombre  d'essais  n'a  pas  atteint  la  valeur  0,  on 
passe  par  une  temporisation  de  20  secondes  avant 
de  recommencer  la  phase  P2  pour  un  nouvel  essai. 

45  Si,  au  cours  de  ces  essais  successifs,  la  voûte 
s'effondre,  la  chaudière  reprend  son  fonctionne- 
ment  normal.  Ce  n'est  que  si  l'on  repasse  trois  fois 
par  l'embranchement  P3  de  la  phase  P2  que  l'on 
parvient  à  la  valeur  nulle  pour  le  nombre  d'essais, 

50  ce  qui  conduit  alors  à  une  décrémentation  plus 
importante  de  Q,  par  exemple  de  5,  en  ne  descen- 
dant  pas  au-dessous  d'une  valeur  minimum,  par 
exemple  de  25,  cette  décrémentation  étant  suivie 
d'une  temporisation,  par  exemple  de  5  minutes, 

55  suivie  d'une  nouvelle  décrémentation  importante 
avant  de  repasser  en  phase  P2. 

De  la  sorte,  si  la  phase  de  fonctionnement 
anormal  se  perpétue,  soit  parce  que  le  voûte  ne 

5 
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s'est  pas  effondrée,  soit  parce  que  le  combustible 
s'épuise,  on  finit  par  arriver  à  une  température  des 
fumées  inférieure  à  40  °  au  centre  de  l'organigram- 
me  P2,  ce  qui  conduit,  comme  on  l'a  vu,  à  l'arrêt 
général  de  la  chaudière. 

Le  dernier  organigramme  X  de  la  figure  5  cor- 
respond  à  une  interruption  du  programme  pour 
chaque  ouverture  de  la  porte,  ce  qui  a  pour  effet 
d'arrêter  le  ventilateur  (Q  =  0)  et  de  détecteur  si  le 
contact  de  fermeture  de  la  porte  est  en  position 
fermé  pour  repasser  en  phase  P1  .  En  effet,  l'ouver- 
ture  de  la  porte  correspond  normalement  à  un 
rechargement  en  combustible. 

On  a  pu  vérifier  que  l'application  du  procédé 
selon  l'invention  permet  d'assurer  une  régulation 
très  précise  et  très  stable  d'une  chaudière  de  ce 
type,  avec  des  variations  de  température  d'eau  ne 
dépassant  pas  plus  ou  moins  1  °  autour  du  point 
de  consigne.  Ce  fonctionnement  est  donc  très  sou- 
ple  et  très  sûr. 

En  outre,  la  régulation  peut  signaler  les  anoma- 
lies  de  fonctionnement  et  donner  un  diagnostic 
complet  de  son  état  de  marche,  soit  sur  le  tableau 
de  commande  14  de  la  chaudière,  soit  par  l'inter- 
médiaire  d'une  boîte  de  tests  indépendante  raccor- 
dée  sur  la  prise  23,  ce  qui  simplifie  considérable- 
ment  la  maintenance. 

Revendications 

1.  Procédé  de  régulation  automatique  d'une 
chaudière  (1)  à  combustible  solide,  à  chargement 
discontinu  en  combustible  et  tirage  forcé  par  venti- 
lateur  électrique  (8,13),  caractérisé  par  le  fait 
-  que  l'on  utilise  un  ventilateur  (8,13)  à  régime 
variable  en  continu, 
-  que  la  régulation  est  basée  sur  la  mesure  simulta- 
née  de  la  température  de  l'eau  (TE)  de  la  chaudiè- 
re  et  de  la  température  des  fumées  (TF),  et 
-  que  la  régulation  comporte,  au  cours  d'une  phase 
(P2)  de  fonctionnement  normal,  la  détermination 
d'une  température  théorique  des  fumées  (TTF) 
sensiblement  proportionnelle  (K1)  à  l'écart  entre 
une  température  de  consigne  (CE)  et  la  températu- 
re  de  l'eau  mesurée  (TE),  la  détermination  d'un 
régime  théorique  du  ventilateur  (QT)  sensiblement 
proportionnel  (K2)  à  l'écart  entre  la  température 
théorique  des  fumées  (TTF)  et  la  température  des 
fumées  mesurée  (TF),  enfin  l'adaptation  progressi- 
ve  du  régime  du  ventilateur  par  incrémentation  ou 
décrémentation  de  la  valeur  (Q)  imposée  à  ce 
régime  selon  le  signe  de  l'écart  entre  le  régime 
théorique  calculé  (QT)  et  le  régime  actuel  (Q)  au 
cours  de  cycles  successifs  définis  par  une  tempori- 
sation. 

2.  Procédé  de  régulation  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  par  le  fait  qu'au  cours  de  la  phase  de 

fonctionnement  normal,  lorsque  l'écart  entre  le  ré- 
gime  théorique  calculé  (QT)  et  le  régime  actuel  (Q) 
est  positif  et  conduit  à  une  incrémentation  du  régi- 
me,  on  compare  la  température  des  fumées  (TF) 

5  avec  celle  (TFP)  mise  en  mémoire  au  cycle  précé- 
dent,  et  on  provoque  le  passage  automatique  à  une 
phase  de  fonctionnement  anormal  (P3)  si  cette 
température  (TF)  est  en  décroissance,  et  ladite 
phase  de  fonctionnement  anormal  (P3)  prévoit  une 

10  décrémentation  plus  importante  du  régime  (Q)  et 
une  temporisation  plus  importante  avant  de  repas- 
ser  en  phase  de  fonctionnement  normal  (P2)  pour 
un  nouvel  essai,  le  nombre  d'essais  étant  limité  à 
une  valeur  définie. 

75  3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  ladite  phase  de  fonctionnement 
normal  (P2)  prévoit,  lorsque  la  température  des 
fumées  atteint  une  valeur  très  basse,  d'arrêter 
complètement  le  ventilateur. 

20  4.  Procédé  de  régulation  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comporte,  en  outre,  une  phase 
d'allumage  ou  chargement  en  combustible,  initiali- 
sée  automatiquement  à  la  mise  sous  tension  et 

25  après  chaque  fermeture  de  la  porte  de  chargement 
(6)  dont  l'état  d'ouverture  est  détecté  par  un 
contact  (12),  cette  phase  comprenant  une  incré- 
mentation  très  progressive  du  régime  (Q)  du  venti- 
lateur  à  partir  d'une  valeur  initiale  (Q1)  définie  et  au 

30  cours  de  cycles  successifs  définis  par  une  tempori- 
sation,  ces  cycles  provoquant  le  passage  à  ladite 
phase  de  fonctionnement  normal  (P2),  soit  lorsque 
la  température  de  l'eau  (TE)  dépasse  une  valeur 
définie,  soit  lorsque  le  régime  (Q)  dépasse  une 

35  valeur  finale  définie  (Q2)  et  après  une  autre  tempo- 
risation. 

5.  Chaudière  à  combustible  solide  à  charge- 
ment  intermittent  et  à  ventilation  forcée,  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'elle  comporte  un  moteur  électri- 

40  que  (13)  à  régime  variable  pour  l'entraînement  de 
son  ventilateur  (8),  une  sonde  (10)  de  mesure  de  la 
température  des  fumées  (TF),  une  sonde  (11)  de 
mesure  de  la  température  de  l'eau  (TE),  un  contact 
(12)  de  détermination  de  l'état  d'ouverture  de  la 

45  porte  de  chargement  (6),  un  organe  (20)  de  réglage 
de  la  température  de  consigne  de  l'eau  (CE)  et  un 
microprocesseur  (28)  programmé  pour  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes. 

50  6.  Chaudière  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risée  par  le  fait  qu'elle  comporte,  en  outre,  une 
sonde  (17)  de  sécurité,  un  bouton  (19)  de  réarme- 
ment  de  la  sécurité,  un  bouton  (18)  de  mise  en 
marche  et  un  thermomètre  (15,16)  à  lecture  direc- 

55  te,  tous  ces  organes  étant  à  la  disposition  de 
l'usager. 

7.  Chaudière  selon  une  des  revendications  5  et 
6,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte,  en 

6 
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outre,  des  organes  de  réglage  ou  de  raccordement 
à  la  disposition  de  l'installateur,  notamment  un 
réglage  (21)  de  la  consigne  minimale  des  fumées 
(Cmf),  un  inverseur  (22)  manuel  automatique  et  une 
prise  multibroches  (23)  de  raccordement  d'un  ap-  5 
pareil  de  diagnostic. 
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